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MADAGASCAR
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS
AGENCE ROUTIERE
PROJET D’APPUI A L’INDUSTRIALISATION ET AU SECTEUR FINANCIER (PAISF)

1. Synthèse des conclusions et recommandations
Selon le mandat donné à l'Autorité de Régulation des Marchés Publics, nous avons entrepris un contrôle des procédures de passation des marchés et de mise en œuvre des contrats réalisés par le Projet d’Appui à l’Industrialisation et au Secteur Financier (PAISF), en accord avec le protocole d'accord.
Au titre de l’exercice budgétaire 2023, l’échantillon des marchés pour le Projet s’élève, en nombre, de quatre (04) marchés représentant un montant de Cent soixante-seize millions cinq cent soixante-trois mille Ariary (Ariary 176 563 000).     
Des remarques et observations que nous formulons dans ce rapport reflètent l’ensemble de nos constatations après la prise en compte des observations qui ont été transmises par le Projet.
· Principaux constats :
· Les personnels du projet ne font pas partie des membres de la composition des organes chargées de la passation des marchés sur le SPME (membre de l’UGPM, CAO et CR) ;
· La publication des ASAPC de même que les avis d’attribution ne suivent pas la disposition réglementaire sur le lieu et le délai de publication ;
· La CAO ne fait pas du contrôle de moralité de prix unitaire, et ne fait pas explicitement mention de l’effectivité de cette vérification dans son rapport d’évaluation joint au dossier de marché ;
· Les documents concernant les marchés publics sur le SPME sont archivés auprès de l’organe de la commande publique du Ministère, seule les dossiers de paiement sont disponibles auprès du projet.
· En vue des évaluations, le soumissionnaire se contente de copier dans son offre les spécifications techniques demandées et il n’y avait aucune demande d’éclaircissement de la part le la CAO sur la mention des marques des articles 
Face aux observations énumérées ci-dessus, voici nos recommandations principales en matière de passation et gestion des contrats :
· Intégrer les personnels du projet dans la composition des membres de l’organe de la commande publique pour les acquisitions passées par le projet ;
· Suivre les dispositions des textes réglementaire sur la publication des ASAPC et attribution, pour respecter les principes généraux du CMP ;
· Suivre les dispositions du circulaire de régulation des marchés publics pour l’élaboration du DAO et la méthode d’évaluation des offres ;
· Tous les documents intéressant la procédure de passation et d’exécution des marchés publics sur le SPME devront être archivés auprès du CEP car le projet est le premier responsable devant la Banque sur ses activités.
· Demander la marque des articles que le soumissionnaire voudrait offrir afin d’évaluer la conformité technique des offres ainsi que permettre à la commission de réception de vérifier que ces articles sont les mêmes mentionnés dans l’offre
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2. Aperçu de l'audit : 
2.1. Objectifs et termes de référence 
La Politique de passation de marchés de la Banque adopte un engagement avec ses Emprunteurs basé sur les risques, qui est de portée générale et fondé sur une stratégie globale visant à soutenir les Pays membres régionaux (PMR) dans l’utilisation de leurs systèmes de passation de marchés, lorsque ceux-ci sont examinés et jugés généralement conformes à la politique et aux principes de la Banque. Cette approche, consistant à « bâtir en utilisant », vise à utiliser les Systèmes de passation de marchés des Emprunteurs (SPME) dans la mesure du possible, avec un renforcement des capacités aux fins de les développer davantage
L’utilisation du Système de passation de marchés des pays Emprunteurs (SPME) par la Banque est intégrale, et impose par conséquent le recours aux mécanismes de contrôle, d'audit et d'examen des plaintes des Emprunteurs, pour les acquisitions pour lesquelles il est convenu d'utiliser le BPS
Les objectifs de l'audit sont ceux correspondant aux termes de référence normalisés pour une telle mission d'audit externe, à savoir de dégager un jugement sur l’adéquation des procédures de passation de marchés suivies avec le cadre légal et réglementaire en vigueur, de la qualité de gestion en regard des principes fondamentaux d'économie, de transparence, d'équité, et d'efficacité, et enfin de vérifier l'application adéquate des recommandations et avis, issus des revues préalables de la Commission des Marchés (CM). L’audit externe des procédures conduit par l’organe de régulation (ARMP) a spécialement pour but de dégager les conclusions suivantes :
· Donner une opinion sur les procédures de passation de marchés adoptées pour les contrats sélectionnés par échantillonnage ;
· Vérifier la conformité et l’exécution des procédures de passation de marchés et de la gestion des contrats au regard des dispositions de l’Accord de financement (AF) et telles qu'elles figurent dans le dernier Plan de passation de marchés approuvé ;
· Fournir autant que possible, une opinion sur la qualité des contrats, incluant les aspects techniques et économiques ;
· Identifier les cas de non-conformité des procédures, en particulier dans les cas de rejet d’offres moins-disantes, d’altération du modèle de contrat des documents d’appel d’offres ; juger de l’acceptabilité de telles situations en regard des dispositions du CMP ;
· Vérifier que les procédures respectent une planification compatible avec les procédures et les budgets approuvés ;
· Vérifier que les listes de contrats et les archives relatives aux procédures permettent une gestion exécutive et un contrôle externe effectifs ;
· Vérifier et évaluer la capacité et le respect des obligations réglementaires des organes de la commande publique (PRMP, UGPM, CAO, Commissions de Réception…) auditées à s'acquitter de ses responsabilités dans la gestion des procédures, en déterminant spécialement si les procédures en matière de planification, mise en œuvre des procédures, suivi et tenue des données de gestion, sont respectées. 
· Examiner les éventuels indices de fraude et de corruption ou d’autres pratiques telles qu’elles sont définies dans l’accord de financement ;
· Dégager, les niveaux effectifs de décaissements par rapport au niveau d’exécution et de donner une appréciation sur l’adéquation du niveau d’exécution physique avec le niveau de décaissement ;
· Faire des vérifications physiques et techniques des réalisations par rapport aux dispositions contractuelles et par rapport au taux de décaissement ;
· Donner une opinion sur la performance de l’AC ;
· Etablir des recommandations pour le futur, ces recommandations portant aussi bien sur l'amélioration des caractéristiques d'organisation et des pratiques en place au sein des AC que d'orienter l'ARMP dans ses actions de régulation telles que la formation, l'information, et l'évolution du cadre légal et réglementaire.

2.2. Portée, approche et contenu
Il s’agit dans le cadre de cette mission de mesurer le degré de respect des dispositions et processus édictées par la loi 2016-055 portant CMP, en référence aux accords de financement (article VI, Section 6.04 (b)), sur la passation des marchés pour l’acquisition de biens, travaux et dépenses de fonctionnement, financés par la Banque Africaine de Développement, afin d’exprimer une opinion motivée sur l’adéquation des procédures et de gestion des contrats conclus par le Projet.
Notre examen a été conduit conformément aux normes d’audit généralement admises sur le plan international (INTOSAI) et autres procédés de vérification que nous avons jugés nécessaires en la circonstance.









3. Source des données 
3.1. Organe d'exécution (OE) du projet : 
Sous la supervision du Ministère de l’Industrie et du Commerce (MIC) qui est l’Organe d’exécution. L’équipe de la coordination du projet est composée essentiellement par un Coordonnateur, une assistante du projet, un responsable de passation de marché (en cours de recrutement), un responsable administratif et financier et d’un comptable, un Responsable Suivi Evaluation et autres experts dans les domaines d’activités du projet. 
L’Appui à l’Industrialisation et au Secteur Financier est un projet destiné à .la mise en œuvre des activités concernant (i) le Pacte d’Industrialisation, (ii) la structuration du FNDI et (iii) le développement des Zones d’Emergence Industrielle,
3.2. Coût total du projet : 
Le coût total du projet s’élève aux environs de 12 080 000 d’unité de compte :
3.3. Prêt/Don FAD ou BAD : 
Le financement du projet est composé de Prêt FAD (2100150042450) : 12 080 000 UC
3.4. Autres sources de financement :
Néant 
3.5. Date d'approbation du prêt : 
12 novembre 2020
3.6. Date prévue de début : 
12 novembre 2020
3.7. Durée estimée du projet 
La date de clôture du projet est fixée le 30 juin 2024, mais la Banque a accepté la prorogation de la date de clôture du projet au 30 juin 2026 suivant lettre N° COMG/LT/RS/25/02/009 du 19 février 2025.

3.8. Catégories de dépenses et modes de passation de marchés : Modes tels que définis dans le Rapport d'évaluation du projet (REP) (le cas échéant, sur la base de l'accord de prêt/don si une modification peut être identifiée) par catégories de dépenses (travaux, biens et services de consultants) réalisées dans le cadre du Système de passation de marchés de l’Emprunteur (SPME) :
	Catégorie de dépenses 
	Description de la transaction
	Financement
	Mode de passation des marchés
	Coût estimatif (Millions UC)
	Date de publication de l’ASAPC

	Biens
	Acquisition de matériels informatiques (composante 1 et 2) aux différents bénéficiaires
	PRET FAD
	Appel d’offres ouvert national
	112,9
	11/05/21

	Biens
	Acquisition matériels bureautiques (composantes 1) aux différents bénéficiaires
	PRET FAD
	Appel d’offres ouvert national
	53,8

	11/05/21

	Biens
	Acquisition matériel roulant (moto composante 1 et véhicule composante 2) 
	PRET FAD
	Appel d’offres ouvert national
	34,2
	31/12/20

	Biens
	Acquisition matériel promotionnel divers
	PRET FAD
	Appel d’offres ouvert national
	29,0
	11/08/21

	Biens 
	Acquisition de matériels informatiques du projet
	PRET FAD
	Appel d’offres ouvert national
	21,1
	22/12/20

	Biens
	Acquisition matériels bureautiques et divers matériels de bureau pour le CEP
	PRET FAD
	Appel d’offres ouvert national
	11,6
	22/12/20


	Montant total
	262,6
	




4. Procédures 
4.1. Définition et justification de l'échantillonnage 
L’échantillon de l’audit a porté sur quatre (04) dossiers sur les quatre (04) dossiers de la liste de base fournit par l’AC, soit un taux de cent pour cent (100%) en nombre.
Le volume des contrats soumis à l’audit au titre de l’exercice budgétaire 2023, s’élève à Cent soixante-seize millions cinq cent soixante-trois mille Ariary (Ariary 176 563 000)           
4.2. Tableau des transactions de passation de marchés qui ont fait l'objet d'un examen 

	Catégorie de dépenses 
	Description de la transaction
	Mode de passation des marchés
	Nom du contractant
	Montant HT (Ariary)
	Etat d’avancement de l’exécution

	Biens
	Fourniture de Matériels informatiques pour le projet répartie en deux (02) lots - Lot n°01 Ordinateurs portables
	Consultation de prix par voie d’affichage
	FANJANIRINA Olga Marie Renette
	90 850 000
	Réalisé

	Biens
	Fourniture de Matériels informatiques pour le projet répartie en deux (02) lots - Lot n°02 Imprimantes multifonctions
	Consultation de prix par voie d’affichage
	FANJANIRINA Olga Marie Renette
	31 400 000
	Réalisé

	Biens
	Fourniture de Matérielset Mobiliers pour le projet répartie en deux (02) lots - Lot n°01 Mobilier de bureau
	Consultation de prix par voie d’affichage
	FANJANIRINA Olga Marie Renette
	44 930 000
	Réalisé

	Biens
	Fourniture de Matériels et Mobiliers de bureau  pour la CEP répartie en deux (02) lots - Lot n°02 Divers matériels de bureau
	Consultation de prix par voie d’affichage
	FANJANIRINA Olga Marie Renette
	9 383 000
	Réalisé

	Montant total
	176 563 000
	





4.3. Résumé de la méthodologie d'audit. 
La méthodologie utilisée pour l’audit s’est basée sur l’analyse de l’ensemble des documentations mises à notre disposition par l’AC et relative aux différentes étapes de passation et d’exécution des marchés publics retenus
Ces examens portent sur deux phases :
· La phase d’audit de conformité, consiste à vérifier principalement l’exhaustivité des pièces justificatives, la qualité et la valeur probante de la documentation, la conformité aux règles de passation édictées dans les différents textes en vigueur, le respect des délais de passation, le degré de transparence des procédures, l’exercice de contrôle de la Commission Nationale des Marchés et le traitement des recours formulés par les candidats, le cas échéant.
· La phase d’audit de la performance consiste à examiner les économies réalisées par l’AC dans la gestion, conformément à des pratiques et à des principes administratifs sains et une bonne politique de gestion; l’efficience de l’utilisation des ressources humaines, financières ou autres et l’examen des systèmes d’information, ainsi que l’analyse des procédures utilisées pour remédier aux insuffisances décelées; et l’efficacité de la performance au regard des objectifs poursuivis, ainsi que l’examen de l’incidence effective des activités par rapport à l’incidence souhaitée. 
5. Constatations 
5.1. Résultats de l'évaluation de la modification apportée au SPME. 
La mission ne constate aucune modification apportée par le projet sur les documents utilisés par rapport au système de passation de marché du pays emprunteur.
5.2. Examen détaillé de la conformité des opérations de passation de marchés dans le cas de chaque marché de biens, de travaux, de services autres que de consultant et de services de consultants.
5.2.1. Présentation du processus de passation de marchés (objectif, mode de passation), procédure de recours. 
Plan de passation des marchés :
Il a été mis à la disposition de la mission le plan de passation des marchés et l’avis général de passation de marché pour l’exercice 2023, conformément à l’Article 26 du CMP.
Dossier de mise en concurrence :
Les dossiers de mise en concurrence mis à la disposition de la mission sont globalement conformes au niveau de la forme aux documents types en vigueur.
Contrôle a priori de la CNM :
Les dossiers de planification sont soumis à l’examen a priori de la CNM, et celle-ci émet un avis favorable à la publication du PPM.
Tous les dossiers soumis à notre vérification sont des dossiers soumis au contrôle a posteriori de la commission.


ASAPC :
Les avis examinés par la mission sont conformes à la réglementation dans leur forme et leur fonds.
Seul à l’ARMP que les avis sont publiés. L’AC ne suit pas la disposition de la circulaire de régulation des marchés publics, sur l’endroit et le lieu de la publication des avis, ainsi que le délai de publication.
Réception et ouverture des plis :
Avant tout commencement de l’évaluation des offres, l’AC nomme et convoque les membres de la CAO à la séance d’ouverture des plis et d’évaluation des offres.
Pour tous les dossiers examinés, il n’y avait qu’un seul candidat qui les participe.
Evaluation des offres 
Dans la quasi-totalité des dossiers, l’analyse et l’évaluation des offres sont conformes. Le principe de l’offre évaluée la moins-disante a été respectée. 
La CAO ne fait pas de vérification de la moralité des prix unitaires des articles proposés, ainsi que la vérification de l’authenticité des documents fournis par le candidat.
Les rapports d’évaluations des offres ne sont pas datés.
Attribution des marchés :
La PRMP fait une Décision d’attribution du marché.
Un avis d’attribution est publié par l’AC sur le résultat de la mise en concurrence, comportant le nom de l’attributaire, son adresse, le montant de l’offre ainsi que le délai de réalisation de la prestation.
Signature, approbation et notification du contrat :
La mission constate que, tous les contrats sont signés par la PRMP du Ministère.
Le Coordonnateur du projet intervient lors de l’approbation du marché.
Tous les contrats sont enregistrés par le titulaire auprès du centre fiscal pour le paiement des acomptes sur l’impôt sur revenu suivant disposition du CGI, avant la notification du contrat au titulaire.
Examen des recours :
A la suite de la revue documentaire, la mission ne constate aucun type de recours.









5.2.2. Conclusions de l'examen des délais de traitement de passation de marchés 
5.2.2.1. Étapes et dates du processus pour l’acquisition des biens et des travaux 
	GENERALITES

	Nom du contrat
	CONVENTION  N°001/23-MICC/PRMP/PAISF/ACO
Fourniture de Matériels informatiques pour le projet répartie en deux (02) lots - Lot n°01 Ordinateurs portables

	Description des biens, travaux ou services
	Ordinateur portable

	Attributaire
	FANJANIRINA Olga Marie Renette

	Nombre d’offres reçues
	UN (01) pour le Lot 01 :
FANJANIRINA Olga Marie Renette: 90 850 000

	Date d’attribution / signature
	Date signature : 16/05/23
Date d’approbation : 24/05/23
Date de notification : 24/05/23

	Date d’achèvement de l’exécution du contrat
	Délai de livraison : 10 jours
Date OS/ : 30/05/23
Date d’achévement : 10/06/23

	Localisation des biens ou services
	Bureau du CEP PAISF, porte 701 7ème Etage Immeuble EDBM antananarenina

	DETAILS SUR LA PASSATION

	
	Réel 
	Planifié/budget

	Articles et quantités
	10 Ordinateurs portables
Ordinateur portable marque ASUS VivoBook 15R515
Ecran : 15
Processeur : Intel Core i510ème génération
Ram : 8Ghz DDR 4
Disque  dur : 512 Gb
	Ordinateurs portables

	Types de contrats
	Convention sous forme de marché
	Convention sous forme de marché

	Mode de passation
	Consultation de prix par voie d’affichage de dix jours
	Consultation de prix par voie d’affichage de dix jours

	Pré-qualification
	Néant 
	

	Procedure en deux étapes
	Néant
	

	Mécanismes de revue
	
	

	Etapes et dates du processus pour l’acquisition des biens et des travaux

	Principales étapes
	Date du PPM
	Date réelle
	observations

	Préparation complète du DAO et de l’avis d’appel d’offres
	
	
	Absence de la garantie de soumission et de bonne execution dans le dossier
Distributeur agrée par le constructeur

	Numéro de l’appel d’offres
	12/04/23
	19/04/23
	01-2023/MICC/PRMP/PAISF/ACO
L’avis est publié à l’ARMP que le 28/04/23

	Date limite de remise des offres
	25/04/23
	04/05/23 à 10H
	

	Ouverture des offres
	25/04/23
	04/05/23 à 10H
	Membre de la CAO  suivant Décision N° 004/2023/MICC/PRMP du 06/04/23:
RASOLOMALALATIANA IHOBY
RATOVOHERIMALALA VOLOLONIAINA
MALANTONIAINA MIORA
RAMANANTSALAMA NIRINA
ARINIAINA ANITA
Le PV d’ouverture des plis est fait par lot mais non pas pour la Totalité des deux (02) lots, présidé par la PRMP : ANDRIAMASY RANDRASOA MARIE ESTELLE

	Rapport d’évaluation
	
	Non Daté
	Les spécifications techniques proposées par le candidat est copie cnforme à celles demandées par l’AC, et la CAO ne fait pas de demande d’eclaircissement en le demandant la catalogue de l’article.
La CAO ne fait pas de la vérification de l’autheniticité du document qui  certifie que le candidat était autorisé par le fabricant de distribué ces articles. (Société TRADE AID COMPUTER LLC, BUR DUBAI 89 Street Alkazar UAE)
Le rapport est signé par un rapporteur et les membres.
Le PV de validation du rapport d’évaluation des offres n’est pas daté.

	Demande d’avis de la CM sur le rapport
	
	
	Contrôle a posteriori

	Contrat signé 
	
	16/05/23
	Décision d’attribution N°01/23-MICC/PRMP/PAISF/ACO du 06/05/23
Avis d’attribution publié le 24/05/23

	Contrat approuvé/signature
	
	24/05/23
	Le Coordonnateur du projet approuve le contrat le 24/05/23

	Plainte sur le processus
	
	
	NEANT

	Avenants au contrat, le cas échéant
	
	
	NEANT

	Garantie de bonne exécution
	
	
	NEANT

	Garantie d’avance
	
	
	NEANT 

	Paiements
	
	15/06/23
	Virement bancaire

	Validation et date d’achèvement/de livraison
	
	07/06/23
	Délai de livraison contractuelle : 10 jours
Date de l’OS : 30/05/23
Le 20/05/23 la PRMP fait une Décision N° 006/2023/MICC portant nomination des membres de la commission de réception dont :
Président : ANDRIAMASY RANDRASOA MARIE ESTELLE
Membres :
RAKOTOMAHAROHASINA ONY FELAMANANTSOA
RAZAFINANTOANINA ONJANIAINA TIANA
RAHARISOA RABODO OLGA
Les personnels du projet sont des observateurs pendant la réception suivant le PV de réception en date du 07/06/23..

	Prix unitaires conformes aux prix du marché
	
	
	Absence de vérification de la moralité des prix

	Archivage des documents
	
	
	Les documents sont archivés auprès de l’organe de la commande publique du Ministère, seule les dossiers de paiement sont disponible au projet

	Signaux d’alerte pour les pratiques prohibées
	
	
	

	COUTS DES CONTRATS

	
	Réel 
	Planifié/budget

	Taux de change (si utilisé)
	
	

	Prix du consultant ayant la meilleure combinaison technique et financière
	
	

	Valeur du contrat à l’attribution
	90 850 000
	93 000 000 pour les deux lots

	Négociation du contrat
	
	

	Prix final du contrat
	90 850 000
	

	ADMINISTRATION DES CONTRATS

	Avenants au contrat/orders de modification/orders de variation/amendement

	Numéro
	Description
	Date
	Impact sur les prix

	NEANT
	
	
	

	Paiements contractuels

	Numéro
	Montant 
	Date de la facture
	Date de paiement

	18/2023
	90 850 000
	07/06/2023
	15/06/23

	Paiement final
	90 850 000
	
	

	Total des paiements
	90 850 000
	
	

	DECAISSEMENTS

	
	Réel 
	Prévu/AF

	Méthode de décaissement (paiement direct, Etat récapitulatif des dépenses, compte spécial)
	Compte spécial
	Compte spécial 

	Pourcentage du financement de la banque
	100%
	100%

	Décaissement : 
1. Montant : 90 850 000 ; date : 15/06/23
	Virement bancaire
	Virement bancaire

	LIVRABLES

	Numéro
	Quantité ou % des travaux
	Date de livraison ou d’achèvement
	Remarques (notez toutes les divergences par rapport au contrat)

	Bon de livraison N° 18/2023
	100%
	06/06/23
	Les spécifications des articles livrés ne sont pas inscrites dans le PV de réception 

























	GENERALITES

	Nom du contrat
	CONVENTION  N°02/23-MICC/PRMP/PAISF/ACO
Fourniture de Matériels informatiques pour le projet répartie en deux (02) lots - Lot n°02 Imprimantes multifonctions

	Description des biens, travaux ou services
	Imprimante multifonction

	Attributaire
	FANJANIRINA Olga Marie Renette

	Nombre d’offres reçues
	UN (01) pour le Lot 02 :
FANJANIRINA Olga Marie Renette: 31 400 000

	Date d’attribution / signature
	Date signature : 16/05/23
Date d’approbation : 24/05/23
Date de notification : 24/05/23

	Date d’achèvement de l’exécution du contrat
	Délai de livraison : 10 jours
Date OS : 30/05/23
Date d’achévement : 10/06/23

	Localisation des biens ou services
	Bureau du CEP PAISF, porte 701 7ème Etage Immeuble EDBM antananarenina

	DETAILS SUR LA PASSATION

	
	Réel 
	Planifié/budget

	Articles et quantités
	01 Imprimante laser multifonction CANON image Runner Advance DX C357i
01 Imprimante jet d’encre multifonction CANON PIXMA G3420
	01 Imprimante laser multifonction 
01 Imprimante jet d’encre

	Types de contrats
	Convention sous forme de marché
	Convention sous forme de marché

	Mode de passation
	Consultation de prix par voie d’affichage de dix jours
	Consultation de prix par voie d’affichage de dix jours

	Pré-qualification
	Néant 
	

	Procedure en deux étapes
	Néant
	

	Mécanismes de revue
	
	

	Etapes et dates du processus pour l’acquisition des biens et des travaux

	Principales étapes
	Date du PPM
	Date réelle
	observations

	Préparation complète du DAO et de l’avis d’appel d’offres
	
	
	Absence de la garantie de soumission et de bonne execution dans le dossier
Aabsence de critère additionnel pour calculer le coût de remplacement des consommables
Distributeur agrée par le constructeur

	Numéro de l’appel d’offres
	12/04/23
	19/04/23
	01-2023/MICC/PRMP/PAISF/ACO
L’avis est publié à l’ARMP que le 28/04/23

	Date limite de remise des offres
	25/04/23
	04/05/23 à 10H
	

	Ouverture des offres
	25/04/23
	04/05/23 à 10H
	Membre de la CAO  suivant Décision N° 004/2023/MICC/PRMP du 06/04/23:
RASOLOMALALATIANA IHOBY
RATOVOHERIMALALA VOLOLONIAINA
MALANTONIAINA MIORA
RAMANANTSALAMA NIRINA
ARINIAINA ANITA
Le PV d’ouverture des plis est fait par lot mais non pas pour la Totalité des deux (02) lots, présidé par la PRMP : ANDRIAMASY RANDRASOA MARIE ESTELLE

	Rapport d’évaluation
	
	Non Daté
	Les spécifications techniques proposées par le candidat est copie cnforme à celles demandées par l’AC, et la CAO ne fait pas de demande d’eclaircissement en le demandant la catalogue de l’article.
La CAO ne fait pas de la vérification de l’autheniticité du document qui  certifie que le candidat était autorisé par le fabricant de distribué ces articles.(Société TRADE AID COMPUTER LLC, BUR DUBAI 89 Street Alkazar UAE)
Le rapport est signé par un rapporteur et les membres.
Le PV de validation du rapport d’évaluation des offres n’est pas daté

	Demande d’avis de la CM sur le rapport
	
	
	Contrôle a posteriori

	Contrat signé 
	
	16/05/23
	Décision d’attribution N°01/23-MICC/PRMP/PAISF/ACO du 06/05/23
Avis d’attribution publié le 24/05/23

	Contrat approuvé/signature
	
	24/05/23
	Le Coordonnateur du projet approuve le contrat le 24/05/23

	Plainte sur le processus
	
	
	NEANT

	Avenants au contrat, le cas échéant
	
	
	NEANT

	Garantie de bonne exécution
	
	
	NEANT

	Garantie d’avance
	
	
	NEANT 

	Paiements
	
	23/06/23
	Virement bancaire

	Validation et date d’achèvement/de livraison
	
	07/06/23
	Délai de livraison contractuelle : 10 jours
Date de l’OS : 30/05/23
Le 20/05/23 la PRMP fait une Décision N° 006/2023/MICC portant nomination des membres de la commission de réception dont :
Président : ANDRIAMASY RANDRASOA MARIE ESTELLE
Membres :
RAKOTOMAHAROHASINA ONY FELAMANANTSOA
RAZAFINANTOANINA ONJANIAINA TIANA
RAHARISOA RABODO OLGA
Les personnels du projet sont des observateurs pendant la réception suivant le PV de réception en date du 07/06/23.

	Prix unitaires conformes aux prix du marché
	
	
	Absence de vérification de la moralité des prix

	Archivage des documents
	
	
	Les documents sont archivés auprès de l’organe de la commande publique du Ministère, seule les dossiers de paiement sont disponible au projet

	Signaux d’alerte pour les pratiques prohibées
	
	
	

	COUTS DES CONTRATS

	
	Réel 
	Planifié/budget

	Taux de change (si utilisé)
	
	

	Prix du consultant ayant la meilleure combinaison technique et financière
	
	

	Valeur du contrat à l’attribution
	31 400 000
	93 000 000 pour les deux lots

	Négociation du contrat
	
	

	Prix final du contrat
	31 400 000
	

	ADMINISTRATION DES CONTRATS

	Avenants au contrat/orders de modification/orders de variation/amendement

	Numéro
	Description
	Date
	Impact sur les prix

	NEANT
	
	
	

	Paiements contractuels

	Numéro
	Montant 
	Date de la facture
	Date de paiement

	19/2023
	31 400 000
	07/06/2023
	23/06/23

	Paiement final
	31 400 000
	
	

	Total des paiements
	31 400 000
	
	

	DECAISSEMENTS

	
	Réel 
	Prévu/AF

	Méthode de décaissement (paiement direct, Etat récapitulatif des dépenses, compte spécial)
	Compte spécial
	Compte spécial

	Pourcentage du financement de la banque
	100%
	

	Décaissement : 
1. Montant : 31 400 000 ; date : 23/06/23

	Virement bancaire
	

	LIVRABLES

	Numéro
	Quantité ou % des travaux
	Date de livraison ou d’achèvement
	Remarques (notez toutes les divergences par rapport au contrat)

	Bon de livraison N° 19/2023
	100%
	06/06/23
	Les spécifications des articles livrés ne sont pas inscrites dans le PV de réception 




	GENERALITES

	Nom du contrat
	Lot 1 : 03/23-MICC/PRMP/PAISF/ACO
Lot 2 : 04/23-MICC/PRMP/PAISF/ACO
Fourniture de Matériels et Mobiliers
PRMP : ANDRIAMASY Ranjasoa Marie Estelle

	Description des biens, travaux ou services
	Lot 1 Mobiliers de bureau
Lot 2 Divers matériels de bureau

	Attributaire
	Lot 1 : FANJANIRINA Olga Marie Renette
Lot 2 : FANJANIRINA Olga Marie Renette

	Nombre d’offres reçues
	Lot 1 : UN (01) FANJANIRINA Olga Marie Renette                    44 930 000,00
Lot 2 : UN (01) FANJANIRINA Olga Marie Renette 9 383 000,00

	Date d’attribution / signature
	Lot 1 :
Signature : 16/05/2023
Approbation : 24/05/2023
Notification : 24/05/2023
Lot 2 :
Signature : 16/05/2023
Approbation : 24/05/2023
Notification : 24/05/2023

	Date d’achèvement de l’exécution du contrat
	Lot 1 :
Délai de livraison : 10 jours
OS : 30/05/2023
Lot 2 :
Délai de livraison : 10 jours
OS : 30/05/2023

	Localisation des biens ou services
	Le dossier de consultation ne précise pas le lieu où devront être délivrés les matériels et de même les PV de réception ne mentionnent pas le local exact où s’est déroulé la réception
Physiquement les matériels se trouvent au 7ème  étage de l’immeible EDBM

	DETAILS SUR LA PASSATION

	
	Réel 
	Planifié/budget

	Articles et quantités
	Lot 1 : UN table de bureau de direction ; UN fauteuil de bureau de direction ; DEUX chaises visiteurs ; UN meuble de rangement ; NEUF tables de bureau avec caisson mobile ; DIX-HUIT fauteuils de bureau ; UNE étagère métallique sans porte ; CINQ armoires métalliques ; UNE table de réunion ; DIX chaises de réunion ; UN retour de bureau

Lot 2 : UN coffre fort ; UN perforelieuse ; UN tableau flipchart ; DEUX tableaux blancs ; TROIS ventilateurs sur pied ; UN destructeur de papier
	Budget : 57 400 000
Lot 1 : UN table de bureau de direction ; UN fauteuil de bureau de direction ; DEUX chaises visiteurs ; UN meuble de rangement ; NEUF tables de bureau avec caisson mobile ; DIX-HUIT fauteuils de bureau ; UNE étagère métallique sans porte ; CINQ armoires métalliques ; UNE table de réunion ; DIX chaises de réunion ; UN retour de bureau

Lot 2 : UN coffre fort ; UN perforelieuse ; UN tableau flipchart ; DEUX tableaux blancs ; TROIS ventilateurs sur pied ; UN destructeur de papier

	Types de contrats
	Convention sous forme de marché
	Convention sous forme de marché

	Mode de passation
	Consultation de prix
	Consultation de prix

	Pré-qualification
	
	

	Procedure en deux étapes
	
	

	Mécanismes de revue
	
	

	Etapes et dates du processus pour l’acquisition des biens et des travaux

	Principales étapes
	Date du PPM
	Date réelle
	observations

	Préparation complète du DAO et de l’avis d’appel d’offres
	
	
	Délai de livraison ne dépassant pas QUINZE jours
DOUZE mois de garatie à compter de la date de réception
UN an de service après vente
Le délai de validité de l’offres : au moins 75 jours

	Numéro de l’appel d’offres
	11/04/2023
	24/04/2023
	ACPX_2300015-686CPX002
Avis reçu par l’ARMP le 26/04/23 pour piublication
Pas de publication au contrôle financier et à la chambre de commerce

	Date limite de remise des offres
	25/04/2023
	04/05/2023
	A 11h00mn

	Ouverture des offres
	25/04/2023
	04/05/2023
	Président : ANDRIAMASY Randrasoa M E
Membres : 
· Rasolomalalatiana Ihoby
· Ratovoherimalala Vololoniaina N
· Malantoniaina Miora A E
· Ramanantsala Nirina P
· Ariniaina Anita M N
Aucun employé de la PAISF n’est membre de la CAO
La lettre de nomination ne comporte pas de date ni la signature de la PRMP (le papier semble être tiré recemment)

	Rapport d’évaluation
	
	
	Non daté
Date de validation : 04/05/2023

	Demande d’avis de la CNM sur le rapport
	
	
	A posteriori

	Contrat signé 
	
	16/05/2023
	Décision d’attribution : 06/05/23
Avis d’attribution : 24/05/23
Aucune preuve que l’avis d’attribution est publié (ARMP, CF et CCI)

	Contrat approuvé
	
	24/05/2023
	

	Plainte sur le processus
	
	
	Néant

	Avenants au contrat, le cas échéant
	
	
	Néant

	Garantie de bonne exécution
	
	
	Non applicable

	Garantie d’avance
	
	
	Non applicable

	Paiements
	
	
	

	Validation et date d’achèvement/de livraison
	
	
	La commision de réception nommé par la décision 006-2023/MICC ne comprenant pas la nommination par le GAC de son représentant

	Prix unitaires conformes aux prix du marché
	
	
	La CAO n’a pas fait de contrôle de moralité des prix.
Le prix des articles est relativement élevé par rapport au prix du marché

	Archivage des documents
	
	
	

	Signaux d’alerte pour les pratiques prohibées
	
	
	Spécifications techniques copiées et collées par le soumissionnaire sans demande d’explication.
Offre unique pour des matériels très courants et dont la réception a eu lieu à Antananarivo mais le siège du titulaire se trouve à Fianarantsoa.
 La décision 007/2023/MICC/PRMP du 05/06/23 existent en deux versions distinctes dont une comporte trois noms suplémentaires
La date de création des membres de la CAO (05/06/23) est posterieure à la date de signature du contrat (16/05/23) donc à fortiori postérieure à la date d’évaluation des offres

	COUTS DES CONTRATS

	
	Réel 
	Planifié/budget

	Taux de change (si utilisé)
	
	

	Prix du candidat ayant présenté l’offres évalué la moins disante
	Lot 1 : 44,930,000.00
Lot 2 : 9,383,000.0ar
	57,400,000.00 pour l’ensemble des deux lots

	Valeur du contrat à l’attribution
	Lot 1 : 44,930,000.00
Lot 2 : 9,383,000.0ar
	

	Négociation du contrat
	
	

	Prix final du contrat
	Lot 1 : 44,930,000.00
Lot 2 : 9,383,000.0ar
	

		ADMINISTRATION DES CONTRATS

	Avenants au contrat/orders de modification/orders de variation/amendement

	Numéro
	Description
	Date
	Impact sur les prix

	Néant 
	
	
	

	Paiements contractuels

	Numéro
	Montant 
	Date de la facture
	Date de paiement

	Néant
	
	
	

	Total des paiements
	
	
	

	DECAISSEMENT

	
	Réel 
	Prévu/AF

	Méthode de décaissement (paiement direct, Etat récapitulatif des dépenses, compte spécial)
	
	

	Pourcentage du financement de la banque
	
	

	Décaissement : 
1. Montant ; date

	

	

	LIVRABLES

	Numéro
	Quantité ou % des travaux
	Date de livraison ou d’achèvement
	Remarques (notez toutes les divergences par rapport au contrat)

	
	
	Lot 1 : 06/06/23
Lot 2 : 06/06/23
	Réceptionné le 07/06/23

































5.2.3. Conclusions de la vérification. Résumé détaillé des divergences majeures et/ou mineures.
L’examen des délais de l’ensemble du processus de passation laisse entrevoir qu’il s’écoule un délai moyen de trente (30) jours entre la date de publication de l’ASAPC et l’approbation du contrat. Ce délai a été déterminé au regard des marchés pour lesquels les informations étaient disponibles.
	Numéro du marché
	Objet
	Mode de passation
	Montant
	Délai enregistré (en jour)

	001/23-MICC/PRMP/PAISF/ACO
	Fourniture de Matériels informatiques pour le projet répartie en deux (02) lots - Lot n°01 Ordinateurs portables
	Consultation de prix par voie d’affichage
	90 850 000
	30

	002/23-MICC/PRMP/PAISF/ACO
	Fourniture de Matériels informatiques pour le projet répartie en deux (02) lots - Lot n°02 Imprimantes multifonctions
	Consultation de prix par voie d’affichage
	31 400 000
	30

	
	Fourniture de Matériels et Mobiliers pour le projet répartie en deux (02) lots - Lot n°01 Mobilier de bureau
	Consultation de prix par voie d’affichage
	44 930 000
	30

	
	Fourniture de Matériels et Mobiliers de bureau  pour la CEP répartie en deux (02) lots - Lot n°02 Divers matériels de bureau
	Consultation de prix par voie d’affichage
	9 383 000
	30















5.3. Exécution des procédures et processus de passation de marchés et de gestion des contrats. 
Projet de contrat : 
Pour tous les dossiers, les projets de marchés sont conformes à ceux figurant dans le dossier de mise en concurrence.
Tous les marchés sont soumis au contrôle a posteriori de la commission des marchés.
Ordre de service :
Avant tout commencement de l’exécution, la PRMP émet un ordre de service de commencer la prestation au nom du titulaire.
Garanties : 
Pour les garanties, à savoir la garantie de soumission, la garantie de bonne exécution, la garantie d’avance, sont une exigence dans le processus de passation des marchés. 
Tous les marchés examinés ne prévoient pas des garanties 
Délai d’exécution :
La mission a noté que, la livraison est effectuée conformément au délai contractuel de réalisation des prestations.
Gestion des contrats :
Suivant disposition du CMP, la PRMP est le responsable de la gestion contractuelle.
Réception provisoire :
L’AC fait une décision portant composition de la commission de réception dont le GAC était un personnel du Ministère, et pendant la réception ladite commission dresse un PV de réception et les spécifications des articles livrés ne sont pas inscrites
Mais la mission constate que lors de la réception les personnels du CEP sont des simples observateurs.
Vérification physique des biens et travaux :
Dans le cas spécifique de l'audit couvert par le présent rapport, l’audit physique est tenu de vérifier que les biens faisant l'objet des contrats ont bien été exécutés et livrés en accord avec les termes contractuels et que les documents attestant de la conformité des exécutions et des livraisons (certificats de réception) sont correctement établis.
Suite à la vérification et inspections effectuées dans le bureau CEP, tous les biens acquis sont conformes aux spécifications techniques prévus dans le contrat :
· Fourniture de Matériels informatiques pour le projet répartie en deux (02) lots - Lot n°01 Ordinateurs portables
· Fourniture de Matériels informatiques pour le projet répartie en deux (02) lots - Lot n°02 Imprimantes multifonctions




Délai de mandatement :
Vu que le projet dispose de deux modes de paiements sur le financement extérieur (paiement direct et compte spécial auprès d’une banque primaire), le paiement des titulaires ne dépasse pas le délai global de paiement prévu dans le contrat.
5.4. Pratiques interdites potentielles (pratiques prohibées).
A la suite de la revue des documents, la mission ne constate aucune pratique prohibée.
5.5. Capacités de l'Organe d'exécution (OE) et gestion des risques : 
La passation des marchés pour le système national est conduite par la Personne Responsable des Marchés Publics du MIC en la personne de Madame ANDRIAMASY RANDRASOA MARIE ESTELLE nommée par Arrêté N°             en date du.
La PRMP est la seule responsable de la passation de marché selon les textes réglementaires, donc elle doit présider la séance d’ouverture des plis et signer le Procès-Verbal de validation et procéder à la réception. 
La PRMP est assistée par des agents du Ministère nommés par décision n°                     du                          assurer la fonction de l’UGPM pour chaque type de marchés (Travaux, Fournitures et services, Prestation intellectuelle). 
Pour l’examen et l’évaluation des offres, les tâches sont assurées par la Commission d’appel d’offres qui est nommé par la PRMP sur une liste établie par l’UGPM suivant décision n°                             du                                . Les membres sont composés des équipes du Ministère.
Pour la Commission de réception, les membres sont composés des équipes du Ministère, or suivant la disposition de l’Arrêté sur la composition des membres, les membres devront composés d’un représentant du GAC qui était le CEP.
La mission constate que, pour le SPME, les équipes du projet ne font pas parties des membres de l’organe de la commande publique. Seule pendant la phase de l’engagement financier et le mandatement que le projet intervient.

6. Conclusions, recommandations et actions 
	CONSTAT
	RECOMMANDATIONS
	ACTIONS

	Les personnels du projet ne font pas partie des membres de la composition des organes chargées de la passation des marchés sur le SPME (membre de l’UGPM, CAO et CR) 
	Intégrer les personnels du projet dans la composition des membres de l’organe de la commande publique pour les acquisitions passées par le projet 
	

	La publication des ASAPC de même que les avis d’attribution ne suivent pas la disposition réglementaire sur le lieu et le délai de publication 
	Suivre les dispositions des textes réglementaire sur la publication des ASAPC et avis d’attribution, pour respecter les principes généraux du CMP 
	

	La CAO ne fait pas du contrôle de moralité de prix unitaire, et ne fait pas explicitement mention de l’effectivité de cette vérification dans son rapport d’évaluation joint au dossier de marché 
	Suivre les dispositions du circulaire de régulation des marchés publics pour l’élaboration du DAO et la méthode d’évaluation des offres 
	

	Les documents concernant les marchés publics sur le SPME sont archivés auprès de l’organe de la commande publique du Ministère, seuls les dossiers de paiement sont disponibles auprès du projet.
	Tous les documents intéressant la procédure de passation et d’exécution des marchés publics sur le SPME devront être archivés auprès du CEP car le projet est le premier responsable devant la Banque sur ses activités.
	

	En vue des évaluations, le soumissionnaire se contente de copier dans son offre les spécifications techniques demandées et il n’y avait aucune demande d’éclaircissement de la part le la CAO sur la mention des marques des articles
	Demander la marque des articles que le soumissionnaire voudrait offrir afin d’évaluer la conformité technique des offres ainsi que permettre à la commission de réception de vérifier que ces articles sont les mêmes mentionnés dans l’offre
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